
12/07/2017 12/07/2017 F01117P0152























Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires et facultatives – BPD MARGINAN – Coupvray  

4 
 

ANNEXE 2 : LE PLAN DE SITUATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, IGN 2017 
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ANNEXE 3 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT  
 

L’environnement existant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Google Earth, Street View, juillet 2016 et septembre 2016 
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Les perspectives du projet 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source localisation des perspectives : Google maps 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Attik Images, juillet 2017 
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ANNEXE 4 : LE PLAN DE MASSE 
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ANNEXE 5 : LE PLAN DES ABORDS DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IAU IDF, occupation du sol, 2012, IGN, OpenStreetMap contributors 
 
 
Le Mode d’Occupation du Sol mis en place par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France classe, en 2012, les terrains du projet en espaces agricoles. Cette occupation est confirmée par les clichés, datant de juillet 2016 
et septembre 2016, en annexe 3 du présent document. Dans l’environnement proche du projet, les terrains sont aussi classés en espaces agricoles. Cependant, la ZAC des Trois Ormes en cours de réalisation, dans laquelle s’inscrit le 
site du projet ainsi que de nombreux terrains voisins, prévoit l’urbanisation de ces espaces à destination principale de logement.  
Dans l’environnement plus éloigné, le tissu est mixte composé de forêt, espaces agricoles, espaces ouverts artificialisés, de l’habitat individuel et collectif et quelques équipements et activités. 
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ANNEXE 6 : LA LOCALISATION DES ZONES NATURA 2000 LES PLUS PROCHES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, données cartographiques, Esri France, INPN 
 
 
Le site Natura 2000, au titre de la Directive Oiseaux, le plus proche se trouve à 2,9 km au nord du site. Il s’agit d’une partie des « Boucles de la Marne » (identification : FR1112003) dont la surface totale est de 2 641 hectares répartis sur 
plusieurs sites.  
 
Le site Natura 2000, au titre de la Directive Habitats, le plus proche se trouve à environ 10 km à l’ouest du projet. Il s’agit du « Bois de Vaire-sur-Marne » d’une superficie de 96,63 hectares (identification : FR1100819).  
 
Au regard des distances, des espaces et des éléments séparant les deux sites (La Marne, les forêts, les routes et l’urbanisation), le projet n’aura pas d’impact sur ces sites.  
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